
 

 

 

 

 

Dématérialisation totale des grilles de certifications 

Dans les livrets CQP et Moniteur FFVoile 

 

A la demande des membres de la CPNEFP, nous avons intégré les grilles de certifications dans 

les livrets CQP Initiateur Voile et Moniteur FFVoile afin qu’elles puissent être visualisées lors 

des jurys. 

 

Afin de vous faciliter cette démarche administrative, nous avons dématérialisé totalement les 

grilles de certification. 

 

Ci-dessous la procédure pour vous accompagner lors cette nouvelle étape. 

 

1) Je me connecte à mon espace licencié:  

 

  

https://www.ffvoile.fr/ffv/Identification/Login.aspx?ReturnUrl=%2fffv%2fgestion%2f


FEDERATION FRANÇAISE DE VOILE 
17, rue Henri Bocquillon - 75015 Paris - Tél : 01 40 60 37 00 - Fax : 01 40 60 37 37 - www.ffvoile.fr 

 
La Fédération Française de Voile est l’autorité nationale de la voile, membre de l’I.S.A.F, du C.N.O.S.F.  

Reconnue d’utilité publique par décret du 20/12/72 

2) Cliquer sur mon « accès formateur » 

 

 

3) Je recherche mon(ma) licencié(e) soit par le nom ou soit par l’OF (si le(la) licencié(e) l’a 

indiqué dans son livret) 

 

 

4) Une fois sur le livret du(de la) licencié(e) partie UCC (en bas de la page), je télécharge la 

grille de certification que j’enregistre sur mon ordinateur

 

Vous trouverez également pour rappel les modalités de certifications de l’UCC. 

  

Télécharger la grille de 

certification 

Modalités de certification 

de l’UCC 



FEDERATION FRANÇAISE DE VOILE 
17, rue Henri Bocquillon - 75015 Paris - Tél : 01 40 60 37 00 - Fax : 01 40 60 37 37 - www.ffvoile.fr 

 
La Fédération Française de Voile est l’autorité nationale de la voile, membre de l’I.S.A.F, du C.N.O.S.F.  

Reconnue d’utilité publique par décret du 20/12/72 

Sur le document, je fais soit un clic droit puis « enregistrer sous » soit je clique sur l’icône 

« télécharger » 

 

 

5) Pour compléter la grille de certification : je cherche mon fichier, je le sélectionne puis clic 

droit, ouvrir avec Adobe Acrobat Reader 

 

  



FEDERATION FRANÇAISE DE VOILE 
17, rue Henri Bocquillon - 75015 Paris - Tél : 01 40 60 37 00 - Fax : 01 40 60 37 37 - www.ffvoile.fr 

 
La Fédération Française de Voile est l’autorité nationale de la voile, membre de l’I.S.A.F, du C.N.O.S.F.  

Reconnue d’utilité publique par décret du 20/12/72 

6) Je complète la grille de certification en cochant les compétences acquises (ou non). J’indique 

également l’identité du(de la) licencié(e), si l’UCC est validée (ou non) la date de l’épreuve, 

l’identité du(de la) formateur(trice), son numéro de licence et sa signature (paragraphe suivant). 

 

  



FEDERATION FRANÇAISE DE VOILE 
17, rue Henri Bocquillon - 75015 Paris - Tél : 01 40 60 37 00 - Fax : 01 40 60 37 37 - www.ffvoile.fr 

 
La Fédération Française de Voile est l’autorité nationale de la voile, membre de l’I.S.A.F, du C.N.O.S.F.  

Reconnue d’utilité publique par décret du 20/12/72 

7) Comment intégrer une signature dans Abode Acrobat Reader 

- Une fois le document ouvert, je clique sur « signer » 

 

Puis « ajouter une signature » 

 

Je peux créer mon style de signature : soit je saisis mon nom et prénom dans « taper » soit je 

dessine ma signature dans « tracer ».En cliquant sur « modifier le style », vous pourrez choisir 

la présentation de celle-ci. Je coche « enregistrer la signature » afin qu’elle soit mémorisée puis 

« appliquer ». Ma signature est enregistrée. 

 



FEDERATION FRANÇAISE DE VOILE 
17, rue Henri Bocquillon - 75015 Paris - Tél : 01 40 60 37 00 - Fax : 01 40 60 37 37 - www.ffvoile.fr 

 
La Fédération Française de Voile est l’autorité nationale de la voile, membre de l’I.S.A.F, du C.N.O.S.F.  

Reconnue d’utilité publique par décret du 20/12/72 

Je retourne sur « signer » afin d’intégrer la signature dans la grille de certification et j’enregistre 

la grille avec les modifications. Cette manipulation réalisée, la grille n’est plus modifiable. 

 

  



FEDERATION FRANÇAISE DE VOILE 
17, rue Henri Bocquillon - 75015 Paris - Tél : 01 40 60 37 00 - Fax : 01 40 60 37 37 - www.ffvoile.fr 

 
La Fédération Française de Voile est l’autorité nationale de la voile, membre de l’I.S.A.F, du C.N.O.S.F.  

Reconnue d’utilité publique par décret du 20/12/72 

8) Je reviens sur mon UCC, je clique sur « validation » afin de télécharger la grille et la 

confirmer. 

 

 

  

Je charge la grille de certification 



FEDERATION FRANÇAISE DE VOILE 
17, rue Henri Bocquillon - 75015 Paris - Tél : 01 40 60 37 00 - Fax : 01 40 60 37 37 - www.ffvoile.fr 

 
La Fédération Française de Voile est l’autorité nationale de la voile, membre de l’I.S.A.F, du C.N.O.S.F.  

Reconnue d’utilité publique par décret du 20/12/72 

Comment procéder lorsque le (la) licencié(e) échoue à une épreuve ? 

Je complète entièrement la grille de certification en indiquant « non acquis » sur les 

compétences concernées et « non acquis » sur l’UCC. Je n’oublie pas d’indiquer l’identité du 

(de la) licencié(e), la date de l’épreuve, l’identité du(de la) formateur(trice) avec son numéro et 

sa signature. Puis j’enregistre les modifications effectuées. La grille n’est plus modifiable. 

 

 
Bien cocher « non acquis » 

sur l’UCC concernée 



FEDERATION FRANÇAISE DE VOILE 
17, rue Henri Bocquillon - 75015 Paris - Tél : 01 40 60 37 00 - Fax : 01 40 60 37 37 - www.ffvoile.fr 

 
La Fédération Française de Voile est l’autorité nationale de la voile, membre de l’I.S.A.F, du C.N.O.S.F.  

Reconnue d’utilité publique par décret du 20/12/72 

Je télécharge la 1ère grille dans l’UCC puis je clique sur « Fermer ». La grille est désormais 

visible sur l’UCC concernée. 

 

 

 Le (la) licencié(e) se présente au rattrapage et réussit l’épreuve :  

Je complète une nouvelle grille de certification en indiquant « acquis » sur les critères 

d’évaluations et sur l’UCC, je n’oublie pas l’identité du (de la) licencié(e), la date de l’épreuve, 

l’identité du(de la) formateur(trice) ainsi que son numéro de licence et sa signature. Puis 

j’enregistre les modifications. 

 

Bien penser à indiquer 

« acquis » sur cette nouvelle 

grille de certification 



FEDERATION FRANÇAISE DE VOILE 
17, rue Henri Bocquillon - 75015 Paris - Tél : 01 40 60 37 00 - Fax : 01 40 60 37 37 - www.ffvoile.fr 

 
La Fédération Française de Voile est l’autorité nationale de la voile, membre de l’I.S.A.F, du C.N.O.S.F.  

Reconnue d’utilité publique par décret du 20/12/72 

Je charge la nouvelle grille dans l’UCC puis je clique sur « valider » pour confirmer celle-ci. 

 

 

 Dans le cas, où le (la) licencié(e) ne réussit pas le rattrapage :  

Je charge les grilles dans le livret mais je ne valide pas l’UCC. 

Le livret du(de la) licencié(e) sera présenté en jury en l’état. Il(elle) conservera le bénéfice des 

UCC validées pour une durée de 4ans. Le(la) licencié(e) devra, pour finaliser sa formation, se 

réinscrire sur une nouvelle formation pour valider les UCC manquantes. 

 

Laetitia, au Pôle Formation et Emploi de la FFVoile, reste à votre disposition pour vous 

accompagner en cas de difficulté rencontrée : 

 01.40.60.37.17 

 laetitia.demoly@ffvoile.fr 

mailto:laetitia.demoly@ffvoile.fr

